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Berne, le 5 juin 2002

COMMUNIQUE DE PRESSE

10 ans de participation suisse à Erasmus. Résultat :
insuffisant !

Aujourd'hui 5 juin 2002, la Suisse fête ses dix ans de participation au programme d'échange
ERASMUS par une journée d'action. Cependant, les étudiant·e·s tirent un bilan plus que mitigé
puisque la Suisse n'est pas membre à part entière du programme d'échange Socratès/Erasmus
mais seulement membre "externe". De plus, les offres d'échanges des différentes Hautes Ecoles
sont insuffisantes pour les étudiant·e·s : il est possible de suivre des cours dans les seules Hautes
Ecoles européennes qui les lient aux différentes institutions suisses par des accords "bilatéraux". 

Pour l'Union Nationale des EtudiantEs de suisse (VSS/UNES), cet état de fait n'est pas satisfaisant.
Il y a un peu plus d'une année, l'UNES a récolté en l'espace de quelques semaines 4500 signatures
pour une pétition demandant au Conseil fédéral d'implémenter la participation à part entière au
programme Socratès/Erasmus qui fait partie pour l'instant des left-overs des accords bilatéraux
avec l'Union Européenne (UE). Il ne s'est rien passé depuis puisque l'UE avant tout bloque le
processus.

L'UNES ne saurait se contenter de cette situation. Dans le cadre de la journée d'action Erasmus, elle
demande au Conseil fédéral d'implémenter les left-overs des accords bilatéraux avec l'UE et
d'interrompre toute négociation avec l'UE jusqu'à ce que ces left-overs (spécialement dans le
domaine de la mobilité estudiantine) soient ratifiés.
La situation des étudiant·e·s de Suisse qui veulent devenir mobiles n'est pas satisfaisante. Une
pleine participation de la Suisse au programme SOCRATES/ERASMUS aura les avantages suivants:
En premier lieu, les programmes d’échanges reposeraient sur une base juridique qui garantirait leur
maintien et leur continuité. En second lieu, la répartition équitable des coûts telle que pratiquée
entre les pays qui participent à ce programme représenterait un allégement des charges de la
Confédération. Troisièmement, cela faciliterait assurément l’échange des étudiantEs suisses qui
souhaiteraient passer un semestre dans un pays de l’union Européenne ainsi que celui des
étudiantEs de lue qui aimeraient venir étudier en Suisse. Concrètement, cela signifierait un nombre
accru d’universités partenaires pour des frais administratifs plus modiques. 

Pour ces raisons, l'UNES demande l'implémentation des left-overs concernant la mobilité
estudiantine dans les plus brefs délais. Nous demandons au Conseil fédéral, et notamment au
Conseiller fédéral Deiss, d'exiger leur ratification par UE pour éliminer cette lacune.

Vous trouverez notre position détaillée au sujet de la mobilité estudiantine sous http://www.vss-
unes.ch/policy_f.html. N'hésitez pas à nous contacter sous 031/382 11 71 (heures d'ouverture : lu-
je 11h00-13h00 et 13h30-16h30) ou sous 079/719 15 46 (notre co-président Stephan Tschöpe).

En espérant que vous rapporterez ce sujet nous vous prions de recevoir nos salutations les
meilleures.
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